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     2017/                              

Arrêté du maire 

…/… 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

      Territoire de Belfort 
Commune d’Evette-Salbert 
 

 

 
 
 
 
Le Maire de la Commune d’EVETTE-SALBERT 
 

VU 
 

 Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 153-60 et R. 153-18 ; 
 

 La délibération du Conseil Municipal d'Evette-Salbert en date du 14 mai 2004 approuvant le Plan local 
d'urbanisme (PLU) ; 
 

 Les délibérations du Conseil Municipal d'Evette-Salbert, des 09/12/2005 et 08/07/2008, approuvant 
les révisions simplifiées du PLU ; 
 

 L'arrêté du Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer du 1er décembre 2016 portant 
approbation du plan de servitudes aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Belfort-Chaux ; 
 

 Les pièces ci-annexées (plan et tableau des servitudes d'utilité publique); 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : 
Le PLU de la commune d'Evette-Salbert est mis à jour à la date du présent arrêté. 
 
À cet effet, le plan des servitudes d'utilité publique (SUP) et le tableau afférent ont été modifiés pour 
prendre en compte les servitudes aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Belfort-Chaux. 
 
Article 2 : 
La mise à jour a été effectuée sur les documents tenus à la disposition du public, à la mairie et à la 
Préfecture (Direction Départementale des Territoires). 
 
Article 3 : 
Le présent arrêté sera affiché en mairie durant un mois. 
 
 
 
 
  

URBANISME – SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
Mise à jour du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune  

AM2017/104 

2.1  Documents d’urbanisme  



  
Arrêté du maire 

 

 

Article 4 : 
Le présent arrêté, accompagné d'un exemplaire du document graphique et du tableau afférent, sera 
adressé à : 

 Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort, 

 Monsieur le Directeur Départemental des Finances publiques. 
 

 
 
 

    
EVETTE-SALBERT, le 12 mai 2017 
 
 Le Maire, 
 
 
 

                     Bernard GUILLEMET 
  Le Maire, 
 
 
 
  Bernard GUILLEMET 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE 

Transmis le  

Publié le  
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commune 
d' Evette-Salbert

échelle

plan local d'urbanisme (PLU)

servitudes d'utilité publique

1/7500



établi
le 2/03/2017

Légende

PT1
TELECOMMUNICATIONS-CENTRES DE RECEPTION PERTURBATIONS
Servitudes de protection des centres de réception radio-électriques contre
les perturbations électromagnétiques.

PT2
TELECOMMUNICATIONS Servitudes de protection des centres
radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles.

T1
 VOIES FERREES Servitudes relatives aux chemins de fer.
Emprises ferroviaires en bordure desquelles elles s'appliquent

A4
CONSERVATION DES EAUX:TERRAINS RIVERAINS DES COURS
D'EAU - Servitudes relatives au passage des engins mécaniques d'entretien

I4A
TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE - Réseau haute tension B (H.T.B.)
 Tension supérieure ou égale à 50kv.

I4B
TRANSPORT DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE Réseau haute
   tension A (H.T.A.) Tension inférieure à 50 kv. Réseau basse tension (B.T.)
   Tension inférieure à 1000 v alternatif.

NOTA : Le tab leau des Servitudes d'Utilité Publique affectant l'utilisation du Sol est constitué par:
La présente liste des servitudes
Le document graphique

Ces deux pièces sont indissociab les.
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Atlas communal 

> Contraintes à l'urbanisa on

0 100 m

Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort, Fév. 2019
Sources : AUTB, DREAL, DDT, DGI, IGN

Agriculture
Périmètre de réciprocité

Protec on de l'environnement
ZNIEFF 1

Zones Inondables
Atlas du bassin de la Douce (Aléa)

Gonflement Argile
Faible

Regime fores er
Bois et forêts soumis au régime fores er

Territoire de Belfort

Commune : Eve e-Salbert

HAUTE-SAONE





Evette-Salbert

> Annexe R 151-52 7°
Périmètres du Droit de
Préemption Urbain

Périmètres du droit de préemption urbain

Zone U
Zone AU

Cadastre 2019
Parcelle
Bâtiment
Zonage

Périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit
de préemption urbain défini par les articles L.211-1
et suivants. 

0 500  m

Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort, Février 2019
Sources : SIG AUTB 2019, DGI 2019





Révision du Plan Local d’Urbanisme

Annexes règlementaires
5.1. Servitudes d’utilités publiques

5.2. Périmètres et contraintes

5.3. Annexes sanitaires

5.4. Infrastructures sonores

5.5. Règlementation des boisements
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Zones U 

Zones AU

Zone 1AU: “Les Fougerets »  1 Ha 

 

Zone 1AU: « "Les Chenevières »0,6Ha

Zone 1AU: « "Les Champs Peltiers» 0,9Ha



 

Le zonage d’assainissement est en cours de révision pour être conforme au PLU. Il fera 

l’objet d’une enquête publique conjointement à celle du PLU. 

Zone U 



 

Zone AU 

Zone 1AU: “Les Fougerets »  1 Ha 

 

 

Z Zone 1AU: « "Les Champs Peltiers» 0,9 Ha 

Zone 1AU: « "Les Chenevières »0,6Ha

 



 

 

 

 

 

 



 

Zones U 

Zones AU : 

Zone 1AU: “Les Fougerets »  1 Ha 

 

 

Z Zone 1AU: « "Les Champs Peltiers» 0,9 Ha 

Zone 1AU: « "Les Chenevières »0,6Ha

 



 

 

http://www.grandbelfort.fr/fr/dechets/le-tri-des-dechets.html
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défense incendie 120 m³

EVETTE SALBERT

Fossés.

Echelle non définie

A0 Sud

Légende

                                     Fossé

                                     réseau EU

                                     réseau EP

                                     réseau Unitaire
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Fossé 151ml

Fossé 35ml

Fossé 80ml

Fossé 95 m

Fossé 144 m

Fossé 45ml

Fossé 151 m

Fossé 140 m

Fossé 262 m

Fossé 94 m

Fossé 49ml

Fossé 9ml

Fossé 255ml

Fossé 330 m

Fossé 74 m

Fossé 218 m

Fossé 296 m

Fossé 85 m

Fossé 175 m

Fossé 90 m

Fossé 172 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 21 m

Fossé 293 m

Fossé 97 m

Fossé 44 m

Fossé 45 m

Fossé 42 mFossé 10 m

Fossé 10 m

Fossé 175 m

Fossé 57 m

Fossé 58 m

Fossé 23 m
Fossé 38 m

Fossé 31 m
Fossé 30 m

Fossé 14 m Fossé 32 m
Fossé 12 m

Fossé 32 m

Fossé 87 m

Fossé 38 m

Fossé 146 m

Fossé 36 m

Fossé 21 m

Fossé 17 m

Fossé 37 m

Fossé 47 m

Fossé 153 m

Fossé 71 m
Fossé 233 m

Fossé 25 m

Fossé 44 m

Fossé 38 m

Fossé 106 m

Fossé 44 m

Fossé 79 m

Fossé 29 m

Fossé 55 m

Fossé 69 m

Fossé 95 m

Fossé 224 m

Fossé 256 m

Fossé 26 m

Fossé 22 m

Fossé 78 m

Fossé 182 m

Fossé 35 m

Fossé 34 m

Fossé 19 m

Fossé 120 m

Fossé 240 m

Fossé 19 m

Fossé 42 m

Fossé 302 m

Fossé 63 m

Fossé 35 m

Fossé 15 m
Fossé 19 m

Fossé 45 m

Fossé 42 m

Fossé 24 m

Fossé 31 m

Fossé 38 m

Fossé 18 m

Fossé 25 m
Fossé 26 m

Fossé 73 m
Fossé 42 m

Fossé 47 m

Fossé 16 m

Fossé 87 m

Fossé 76 m

Fossé 46 m

Fossé 114 m

Fossé 27 m

Fossé 69 m

Fossé 511 m

Fossé 209 m

Fossé 607 m

Fossé 84 m

Fossé 65 m

Fossé 60 m

défense incendie 120 m³

EVETTE-SALBERT

Réseau d'Assainissement
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Projet réseau Eaux Usées DN200 : 90,00 ml

F
o
s
sé

 2
8
1
 m

Fossé 151ml

Fossé 35ml

Fossé 80ml

Fossé 95 m

Fossé 144 m

Fossé 45ml

Fossé 151 m

Fossé 140 m

Fossé 262 m

Fossé 94 m

Fossé 49ml

Fossé 9ml

Fossé 255ml

Fossé 330 m

Fossé 74 m

Fossé 218 m

Fossé 296 m

Fossé 85 m

Fossé 175 m

Fossé 90 m

Fossé 172 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 175 m

Fossé 21 m

Fossé 293 m

Fossé 97 m

Fossé 44 m

Fossé 45 m

Fossé 42 mFossé 10 m

Fossé 10 m

Fossé 175 m

Fossé 57 m

Fossé 58 m

Fossé 23 m
Fossé 38 m

Fossé 31 m
Fossé 30 m

Fossé 14 m Fossé 32 m
Fossé 12 m

Fossé 32 m

Fossé 87 m

Fossé 38 m

Fossé 146 m

Fossé 36 m

Fossé 21 m

Fossé 17 m

Fossé 37 m

Fossé 47 m

Fossé 153 m

Fossé 71 m

Fossé 28 m

Fossé 56 m

Fossé 233 m

Fossé 129 m

Fossé 205 m

Fossé 24 m

Fossé 25 m

Fossé 44 m

Fossé 38 m

Fossé 106 m

Fossé 44 m

Fossé 79 m

Fossé 29 m

Fossé 55 m

Fossé 69 m

Fossé 95 m

Fossé 224 m

Fossé 256 m

Fossé 26 m

Fossé 22 m

Fossé 78 m

Fossé 182 m

Fossé 35 m

Fossé 34 m

Fossé 19 m

Fossé 120 m

Fossé 240 m

Fossé 19 m

Fossé 42 m

Fossé 302 m

Fossé 63 m

Fossé 35 m

Fossé 15 m
Fossé 19 m

Fossé 45 m

Fossé 42 m

Fossé 24 m

Fossé 31 m

Fossé 38 m

Fossé 18 m

Fossé 25 m
Fossé 26 m

Fossé 73 m
Fossé 42 m

Fossé 47 m

Fossé 16 m

Fossé 87 m

Fossé 76 m

Fossé 46 m

Fossé 114 m

Fossé 27 m

Fossé 69 m

Fossé 511 m

Fossé 209 m

Fossé 607 m

Fossé 84 m

Fossé 65 m

Fossé 60 m

défense incendie 120 m³

EVETTE SALBERT

Fossés.

Echelle non définie

A0 nord

Légende

                                     Fossé

                                     réseau EU

                                     réseau EP

                                     réseau Unitaire
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